
DÉBATS DES COMMUNES

M. Olivier: Dites qui il est.

M. Diefenbaker: S'il dit tout haut ce qu'il a à dire, je
pourrai mieux l'identifier.

M. Paproski: C'est du député de Longueuil qu'il s'agit.

M. Diefenbaker: Pourquoi le ministre des Approvisionne-
ments et Services (M. Goyer) n'est-il pas ici? Pendant la durée
de son mandat, alors que le PQ ...

[Français]
M. l'Orateur adjoint: L'honorable secrétaire parlementaire

invoque le Règlement.

M. Olivier: Monsieur le président, à mon avis, le très
honorable député de l'opposition n'a aucun respect pour votre
décision. Je m'excuse, monsieur le président, je pense qu'il est
de coutume à la Chambre pour tous les députés de ne pas être
appelés par leur nom. A deux ou trois reprises, l'honorable
député a appelé le ministre: Mr. Go, Mr. Go, Mr. Goyer. C'est
bien dommage car il s'agit d'un ministre de la Couronne, il
devrait lui témoigner le respect dû aux ministres de la
Couronne.

Une voix: Il devrait donner l'exemple!

M. l'Orateur adjoint: A l'ordre! Il est évident que le point
soulevé par l'honorable député est exact et conforme au
Règlement ...

[Traduction]
Il est évident que le rappel au Règlement soulevé par le

député est conforme au Règlement de la Chambre. Mais il
peut également arriver qu'au cours d'interventions ici ou de
conversations d'ordre général un député outrepasse la lettre du
Règlement. Le très honorable représentat de Prince-Albert ne
l'a sans doute pas fait exprès puisqu'il a observé les règles de la
Chambre durant toute sa carrière de parlementaire..

M. Diefenbaker: Votre décision est justifiée, monsieur
l'Orateur, mais il est difficile d'identifier les députés d'en face
en raison du jeu de chaises musicales auquel on semble s'y
livrer, et de se garder à jour. Bien qu'il soit difficile d'identifier
un ou deux députés d'en face, on a maintenant très bien
identifié celui qui nous intéresse. Je suppose que le ministre des
Approvisionnements et des Services est occupé à fournir en
Afrique des renseignements et des services aux gens de divers
pays. Je soutiens qu'il devrait être présent à la Chambre des
communes afin d'y répondre du fait que le PQ, un parti
politique légitimement constitué qui ne sapait pas les bases de
notre État démocratique mais s'adonnait à des activités consti-
tutionnellement légitimes, a fait l'objet d'une surveillance
injustifiable durant son mandat. Croit-on que ce soit la GRC
qui ait décidé de surveiller le PQ? Quelle raison aurait-elle pu
avoir de le faire? Mais l'honorable représentant en visite en
Afrique devait en avoir une. Nous le connaissons sous le nom
du «gars aux 20 millions»; à cet égard, je n'irai pas plus loin
pour le moment. C'est lui qui devrait être ici.

On a révélé ces derniers jours à Montréal des preuves qui,
d'après les journaux, établissent qu'il était au courant de ce qui
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se passait. Le ministre devrait être ici à notre disposition.
Quant à moi, ce n'est pas sur la GRC que pèsent mes soupçons
dans cette affaire d'obtention d'une liste des membres du PQ,
de renseignements sur son financement ou de tout autres
renseignements du genre; c'est sur le parti libéral que pèsent
mes soupçons, car il craint d'être défait aux prochaines élec-
tions. Où est le ministre? Pourquoi n'est-il pas ici? Pourquoi
durant les débats qui se sont déroulés ici n'a-t-il pas exposé
nettement sa position?

e (1652)

Des voix: Bravo!

M. Diefenbaker: Quant à moi, si l'on a dénigré la Gendar-
merie royale c'est à cause des directives qu'il doit lui avoir
données pour qu'elle aille enquêter dans des affaires exemptes
de tout délit et même de soupçon de délit.

Des voix: Oh, oh!

M. Diefenbaker: Je suis heureux d'avoir obtenu le silence,
ainsi je peux continuer. Où se trouve son successeur qui aurait
dû faire adopter une loi à titre de solliciteur général ...

Une voix: Il est à la tribune.

M. Diefenbaker: ... eh bien, il s'occupe maintenant des
affaires des consommateurs et des corporations . . .

Une voix: Et quelles affaires!

M. Diefenbaker: Il est resté à la Chambre jour après jour,
silencieux, muet.

Une voix: Exactement.

M. Diefenbaker: Craignait-il de révéler des choses inavoua-
bles? Il est demeuré coi. Je l'ai vu qui barbouillait un bout de
papier pour faire croire qu'il était occupé. Pourquoi n'a-t-il
rien dit? On ne peut que conclure qu'il savait ce qui se passait.
Quant à son prédécesseur, je voudrais qu'il confirme sous
serment ce qui a été dit aujourd'hui, qu'il avait été tenu
parfaitement au courant par les agents de sécurité. Quelle
circonscription représente le ministre des Approvisionnements
et Services?

Des voix: Dollard.

M. Diefenbaker: Dollard. Personne ne semble connaître le
nom qu'évoque sa circonscription. Où est-il? Dollard est un
grand héro canadien-français, l'un des plus grands du Canada.
C'est la seule chose que je puisse dire d'élogieux à propos de
Dollard, circonscription que représente le ministre.

Des voix: Bravo!

M. Diefenbaker: Il est en Afrique. Où est le ministre ...

Une voix: Chez les Sioux.

M. Diefenbaker: Où donc est le ministre de la Consomma-
tion et des Corporations (M. Allmand)?

Une voix: Dites quelque chose!
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